
OBJECTIFS :
Permettre aux opérateurs économiques de comprendre et d’exploiter pleinement les avantages du statut d’Opérateur 
Économique Agréé (OEA), opérationnalisé par le Décret du 23 juin 2025. De manière spécifique, le séminaire permettra aux 
Entreprises :

• D’identifier les critères d’éligibilité au statut d’Opérateur Économique Agréé ;
• De maîtriser les avantages opérationnels et financiers liés au statut OEA, en terme notamment de réduction des 

coûts et délai, allègement des formalités et fluidification des opérations de dédouanement :
• D’anticiper les ajustements internes, notamment organisationnels et logistiques, nécessaires pour réussir la 

démarche d’obtention du statut d’OEA.

CIBLE : Entreprises importatrices et exportatrices, transitaires, commissionnaires en douane agréés, transporteurs, 
acteurs de la chaîne logistique et portuaire (PAD, PAK), Guichet Unique (GUCE), Organisations Professionnelles, structures 
d’appui au commerce extérieur.

CONTENU DE LA FORMATION :
• Cadre juridique et champ d’application du statut d’OEA au Cameroun
• Critères d’éligibilité 
• Processus d’agrément et mécanismes de suivi
• Avantages compétitifs du statut OEA
• Cas pratiques et retours d’expérience

RESULTATS ATTENDUS  :
A l’issue de la formation, les participants seront capables notamment : 

• D’initier, structurer ou renforcer leur démarche de conformité en vue de l’obtention du statut OEA 
• D’optimiser leurs opérations grâce aux facilités douanières et logistiques associées au statut OEA 
• De préparer un dossier d’agrément complet et solide, conforme aux exigences de la Direction Générale des 

Douanes
• De capitaliser les facilités logistiques et douanières offertes par le statut d’OEA pour gagner en compétitivité sur 

les marchés nationaux et régionaux 
• D’améliorer la coordination avec l’Administration des Douanes et les autres principaux acteurs de la chaine 

logistiques (PAD, PAK, GUCE), dans le traitement des opérations d’importation et d’exportation.

METHODES ET OUTILS PEDAGOGIQUES :
1. Méthode interactive ;
2. Exposés pratiques ;
3. Questions/réponses et débats sur des cas concrets ;
4. Partage d’expériences.


